Charte et codes éthiques et déontologiques (universitaires et professionnels)
1. La charte éthique est un document officiel qui permet à l’entreprise de formaliser ses valeurs et ses bonnes pratiques commerciales. Bien qu’elle ne soit pas obligatoire, elle est fortement conseillée puisqu’elle permet d’officialiser un certain nombre de codes et d’actions qui vont au-delà des obligations des employeurs. L’entreprise qui met en place une charte éthique engage alors ses collaborateurs à respecter chaque principe, relatif à des principes éthiques, voire environnementaux et sociaux. Avoir une charte éthique permet ainsi de fixer des règles de bonnes conduites partagées par l’ensemble des collaborateurs de l’entreprise. Par ailleurs, ce document est un gage de responsabilité et de confiance pour les parties prenantes. 
A titre d’exemple, il existe des chartes concernant les pratiques professionnelles des personnels soignant ou accompagnant des personnes vulnérables (enfants, handicapés, personnes âgées, malades hospitalisés). 

2. Un code de déontologie régit un mode d'exercice d'une profession (déontologie professionnelle) ou d'une activité en vue du respect d'une éthique. C'est un ensemble de droits et devoirs qui régissent une profession, la conduite de ceux qui l'exercent, les rapports entre ceux-ci et leurs clients ou le public. Il permet de lutter contre la corruption. La fonction primordiale d’un code de déontologie est de protéger et de promouvoir le bien-être du professionnel.
La charte éthique définit les valeurs fondamentales et l'état d'esprit (le « pourquoi ») d'une organisation, tandis que le code de conduite opérationnalise ces valeurs en règles précises et comportements attendus (le « comment »). La charte est déclarative, le code est prescriptif et souvent obligatoire. 
Charte Éthique (ou Charte des valeurs)
· Objectif : Définir la vision, les principes moraux et l'identité éthique de l'entreprise.
· Contenu : Principes généraux (ex: intégrité, respect, diversité, durabilité).
· Portée : Inspirationnelle, orientée vers l'état d'esprit et la culture d'entreprise. 
Code de Conduite (ou Code éthique opérationnel)
· Objectif : Traduire la charte en actions concrètes et encadrer le comportement.
· Contenu : Règles spécifiques (ex: politique anti-corruption, usage des actifs, réseaux sociaux, conflits d'intérêts).
· Portée : Pratique, réglementaire et souvent rattaché au règlement intérieur.
· Juridique : Peut avoir une valeur contraignante plus forte, notamment pour la lutte contre la corruption. 
En résumé, la charte inspire, alors que le code de conduite régit les actions.

